
Fiche 6°

Leçon : Les modes

Il  existe  quatre  modes dans  la  conjugaison  française :  l’indicatif,  l’impératif,  le  subjonctif  et  le 
conditionnel.

• L’indicatif envisage l’action comme réelle et peut donc la situer dans le temps. (Nous avons 
vu les principaux temps de l’indicatif : présent, futur, imparfait, passé composé.)

• L’impératif  a pour but d’obtenir un acte de l’interlocuteur. Il sert à donner des ordres, des 
conseils, des interdictions.

Exemple : Ferme cette porte.

• Le subjonctif envisage l’action comme désirée, obligatoire ou possible.
Exemple : Il se peut qu’il fasse froid.

• Le conditionnel peut servir à exprimer une situation imaginaire.
Exemple : Si j’étais riche, je m’achèterais des tas de jouets.

Leçon : L’Impératif

L’impératif est un mode où le sujet n’est pas exprimée et qui ne se conjuguent qu’aux personnes du 
dialogue : 2° personne du singulier, 1° et 2° personnes du pluriel.

a) Les valeurs     :  

L’impératif indique une action qui doit être réalisée par l’interlocuteur. Il exprime généralement un 
ordre ou une interdiction, parfois seulement un conseil ou une prière.

Exemples : 
- un ordre : Pars.
- une interdiction : Ne viens pas.
- un conseil :   Lisez d’abord le leçon avant de faire l’exercice.
- une prière ou un souhait : Laissez moi seul.

b) La conjugaison     :  .

• L’impératif présent :

Verbes du 1° groupe + avoir + 
les verbes du type cueillir

Verbes du 2° groupe Verbes du 3° groupe
( sauf avoir, les verbes 

comme cueillir)
terminaisons exemple terminaisons exemple terminaisons exemple

2°  sing. E Garde       S Finis S Prends
1° plur. ONS Gardons ISSONS Finissons ONS Prenons
2° plur. EZ gardez ISSEZ finissez EZ prenez

Remarque     :   Le verbe aller constitue un verbe à part : va, allons allez. Attention devant « y », on écrit 
vas : vas-y.




